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PROVINCE DE QUÉBEC 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES SOMMETS 
ÉCOLE MASSON 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement de 
l’école Masson tenue le 14 mars 2024 au local 118 à 18h30. 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS 
Caroline Champagne, directrice  
Ève-Lyne Laroche, parent 
Kim Jasmin, parent 
Marie-Pier Dickey, parent 
Olivia Gionet Bouchard, parent 
Stéphanie Gagnon, parent 
Carole Larrivée, enseignante 
Marie-Pier Béland, enseignante  
Megan Tremblay, enseignante 
Véronique Durand, personnel de soutien 
Kim Lemelin, professionnelle 
 
 
ÉTAIENT ABSENT 
Annie Savoie, parent 
Cindy Petit, parent 
 
ÉTAIENT AUSSI PRÉSENTS 
Aucun 
 

 
1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ET VÉRIFICATION DU 

QUORUM 
 
Après vérification du quorum, Mme Caroline Champagne, 
directrice, débute la réunion à 18h33. 

 
 
 
 



 

 

 

Procès-verbal 
du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 2023-2024 

de l’École Masson de Danville 

No  de la résolution 
ou annotation 
 
CE # 2024-03-002 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE # 2024-03-003 
 
 
 
 
CE # 2024-03-004 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE # 2024-03-005 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par Ève-Lyne Laroche, parent, et résolu : 
 
QUE l’ordre du jour de la 3e réunion ordinaire soit adopté en 
ajoutant au point 11 : Sorties.  

 
➢ ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

3. QUESTION DU PUBLIC 
Aucune 

 
 

4. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE 2023 

 
Il est proposé par Kim Jasmin, parent, d’adopter le procès-verbal du 

7 décembre 2023 tel que présenté en corrigeant la coquille au point 

5 (Grille matières). (Petite correction Véronique au lieu de Véronic) 

 
 
➢ ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

5. PHOTO SCOLAIRE 
 
Il est proposé de prendre contact avec la photographe Mme Julye 

Fortier. Les démarches seront entreprises afin de valider ses 

disponibilités pour la date du 30 septembre ou une date 

environnante. Dans le cas où il serait impossible de faire affaire 

avec Mme Fortier, nous reconduirons les services de Mme Karine 

Pépin.    

 
➢ APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 
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6. CAMPAGNE DE FINANCEMENT 
 

       La direction informe que la campagne de financement vient 
du besoin de décloisonner les classes de Mme Christina (1ère-2e 
année) et de Mme Judy (2e-3e année) afin de permettre 
d’aménager les classes. Vente de 1700$. Les profits serviront à 
l’achat de tables et de coussins.   

 
 

7. LOI 23 
 
La direction informe le CÉ qu’elle a dû apporter certaines 
modifications à certaines règles de la Régie interne à la suite de 
la nouvelle loi 23. Entre autres, que la direction doit fournir le 
procès-verbal et l’ordre du jour sept jours avant la tenue de la 
séance du Conseil d’établissement.    

 
 

8.  CRITÈRES DE SÉLECTION DES DIRECTIONS 
D’ÉTABLISSEMENT 
 
La présidente, Ève-Lyne Laroche, consulte les membres sur les 
critères souhaités dans la sélection d’une direction 
d’établissement. Elle collige l’information dans le document à cet 
effet. 

 
 

9. MOT DES MEMBRES : 
9.1 PRÉSIDENTE 

La présidente tient à remercier les membres du personnel pour leur 
implication dans les différentes et nombreuses activités qui sont 
proposées aux élèves. Que ce soient des activités tels que le 
Brunch avec les Chevaliers de Colomb, la Ludothèque, les matchs 
de Basketball, les activités de la Fondation, le Conseil des élèves 
ou la retraite d’un membre du personnel, les élèves y sont 
impliqués. L’enseignement passe par beaucoup plus que par les 
apprentissages académiques et c’est tellement apprécié! Merci! 
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9.2 DIRECTION 
    Le plan de rattrapage est bien débuté. C’est Mme Chantal Pellerin 
qui en assure la responsabilité au 3e cycle pour la dernière étape. Elle 
sera présente jusqu’à la fin mai. La Classe TSA bénéficiera également 
d’un plan de rattrapage. Mme Nathalie Létourneau travaillera avec nos 
Superhéros!   

 
9.3 REPRÉSENTANTE DU COMITÉ DE PARENTS 

 
9.4 MEMBRES DU PERSONNEL 

    Projet “Chaise des Générations” fait en collaboration avec Mme 
Stéphanie Perreault. Initiative des élèves. Chaise récupérée et 
décorée de matières recyclées. Cette chaise sera déposée au 
prochain Conseil de Ville qui aura lieu le 25 mars 2024 prochain.  Cette 
chaise aura comme objectif que le Conseil municipal se rappelle de 
tenir compte, dans leurs futures décisions, de toutes les générations. 
Bravo pour cette belle initiative!  
 
      Le 22 janvier, les élèves du 2e cycle ont finalement pu réaliser la 
sortie au Musée des Sciences sous le thème des Animaux et des 
Oiseaux. Une sortie qui a été aimée et appréciée de tous. 

 
9.5 MEMBRE DE LA COMMUNAUTÉ 

 
 

10. SERVICE DE GARDE 
La journée pédagogique du 11 mars a accueilli 19 élèves. 
C’est également le temps de compléter les inscriptions au Service 
de Garde pour 2024-2025 sur Mosaïk. Des formulaires papiers sont 
aussi disponibles au besoin. 
Le Défi Tchin Tchin commencera sous peu. Celui-ci invite les élèves 
à boire de l’eau. 

 
11. SORTIES 

   La direction présente les sorties scolaires à approuver : 

• Pour les élèves du 3e cycle: 63 élèves, Glissade d’eau à 
Bromont. Sortie prévue le 18 juin 2024 au coût de 56.25$ par 
élève.  

• Pour les élèves au Préscolaire: 34 élèves, Théâtre la Dame de 
Cœur. Sortie prévue le 8 mai 2024 offerte gratuitement.  
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➢ APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

 
12.  CORRESPONDANCE  

Aucune 
 

 
13.  VARIA 

  
 

14. QUESTIONS DU PUBLIC 
Aucune 
 
 

15. CLÔTURE DE LA SÉANCE 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin. 

Carole Larrivée, enseignante, propose la levée de l’assemblée à 
19h30. 

 
 
 
 

               (signature)                        (signature) 

   Ève-Lyne Laroche                                       Caroline Champagne 

      Présidente                                           Directrice 
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